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 LA REFACTION DES DOTATIONS DE L’ETAT ET LA REFORME FISCALE 
CONDAMNENT LES COMMUNES A L’IMMOBILISME
    _____________________________
L’évolution institutionnelle de Mayotte est un processus exigeant pour les maorais, pour les élus et les collectivités locales maoraises. Mais aussi, pour le gouvernement, le parlement et les services déconcentrés de l’Etat à Mayotte, il y a aussi une exigence forte: tenir compte des réalités socioéconomiques locales et des contraintes spécifiques liées au modèle social maorais en respectant les valeurs républicaines au 1er rang desquelles L’EGALITE et la JUSTICE sociale.

Trois exemples édifiants : l’école, le travail et l’impôt où les notions de l’EGALITE et de la JUSTICE SOCIALE ne sont pas respectées à Mayotte. 
. la loi sur la refondation de l’école de la République avec sa déclinaison sur la réforme des rythmes scolaires peine à prendre corps puisqu’on n’a pas pris en compte des réalités locales qui se singularisent par un déficit des constructions scolaires, d’une part, et par la non prise en compte des éléments d’enseignement adaptés au contexte maorais que le vice rectorat devrait intégrer dans son programme, d’autre part. Conséquences : rotations scolaires qui ne favorisent pas la capacité d’assimilation et d’apprentissage des enfants scolarisés, échec scolaire dû au niveau très bas des élèves, décrochage scolaire……etc ;
. le Code du travail et les conventions collectives qui s’y rattachent, sources de revendications des syndicats et la société civile, difficiles à mettre en œuvre avec les contrecoups négatifs sur la démocratie sociale (dialogue social). Conséquences : mouvements sociaux permanents qui déstabilisent une économie locale déjà fragile ;
. la réforme sur la fiscalité qui devient un dispositif confiscatoire et qui, à terme, aboutira à des logiques d’expropriation, puisque la population n’est pas capable de supporter la charge de l’impôt auquel elle est assujettie !!! 
Sur la fiscalité locale dite « de droit commun » :

Annoncée par la loi du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, la réforme sur la fiscalité locale devrait être mise en place en 2008.

Reportée et mise en œuvre en janvier 2014, c.-à-d. 7 ans après la date légale, et 13 ans après son annonce ; ce qui aurait dû permettre à la DRFIP et aux services de l’Etat concernés par le sujet de mener à bien le vaste chantier de :
· La régularisation foncière

· La création du cadastre

· La constitution des bases de la fiscalité directe locale et la définition des valeurs locatives
· L’identification des contribuables assujettis à l’impôt et l’adressage des rues.

Ce chantier préalable à cette réforme qui fait partie du processus de la départementalisation de Mayotte avait pour vertu de consacrer l’un des principes du pacte républicain : L’IMPOT (article 13 de la Déclaration Universelle des droits de l’homme et du citoyen).

Or ce chantier n’est pas mené à son terme, puisque mal pensé, mal conçu, donc inefficace; ce qui a créé une grave entorse à ce pacte, car le principe de l’égalité devant l’impôt n’est pas respecté à Mayotte.
Trois pistes de travail qui fondent la stratégie des Maires :
1. Remise à plat de la réforme fiscale à Mayotte : la réforme doit être repensée dans un processus de progressivité à moyen et long terme (4 à 5ans) ; ce qui donnera le temps et les moyens à la DRFIP, en concertation avec la commission communale des impôts directs, de mener à bout le chantier de la régularisation foncière, du cadastre, des bases fiscales et valeurs locatives, de l’identification des contribuables et adressage des rues.

Proposition : application d’un coefficient correcteur aux valeurs locatives trop élevées et les aligner sur celles des territoires comparables (Guyane).  Les valeurs locatives appliquées ici donnent l’illusion forte que le potentiel fiscal de maorais est élevé et qu’en conséquence ils sont riches. Faux !!!
2. Levée des incertitudes sur le mécanisme de calcul et de répartition des recettes issues de l’Octroi de mer et actualisation de la dotation de compensation au Conseil départemental pour accompagner la transition fiscale.

Proposition : recouvrement intégral des ressources de l’octroi de mer et revalorisation de la dotation compensatoire au Conseil Départemental au titre de l’octroi de mer régional.

3. Revalorisation des dotations classiques de l’Etat pour faire face à la montée en puissance des compétences et missions nouvelles des communes et de la mise en place de l’intercommunalité.
Propositions : alignement de la dotation globale de fonctionnement (DGF) sur une base démographique révisée et sur le même mode de calcul identique aux autres département et communes de France.

Attribution au conseil départemental de Mayotte des dotations de Région pour financer les compétences régionales qui s’ajoutent aux compétences départementales

Une jambe de bois greffée sur un corps humain

Croyant mieux faire, le député Ibrahim Aboubacar, associé aux travaux des Maires de Mayotte, adopte un discours antinomique en déposant un amendement à l’article 34 de l’ordonnance du 19 septembre 2013 qui fixe les modalités de répartition des recettes issues de l’octroi de mer et qui plafonne pour 2015 un montant de 24,58M€ au bénéfice du Département sans citer de chiffres précis au bénéfice des communes de Mayotte, omettant de plaider pour une revalorisation des dotations de l’Etat afin d’abonder les budgets communaux pour faire face à la montée en puissance des charges nouvelles attachées aux nouvelles compétences des communes: une démarche absurde qui mène les communes de Mayotte au désastre.
L’initiative du député de Mayotte s’apparente à une « jambe de bois greffée sur un corps humains » !!!
En cas de statu quo de la part du gouvernement, les collectivités maoraises seront condamnées à une catastrophe sans précédent, puisque les différentes programmations conventionnées avec l’Etat, l’UE et le Département de Mayotte (CPER, Programmes européens, Mayotte 2025, Intercommunalité, ANRU….) ne seront jamais mises en œuvre au regard des difficultés financières des collectivités mahoraises dépourvues de toute marge de manœuvre pour apporter les financements de contrepartie auxquels elles sont astreintes!!!
Face à ce déni des difficultés rencontrées par Mayotte et les Mahorais, l’Association des Maires de Mayotte envisage désormais une autre approche : intenter un recours par la voie d’une Question Prioritaire de Constitutionnalité (QPC). 

Il s’agira alors de s’interroger sur la réforme fiscale à Mayotte, sur ses conditions de mise en œuvre, et d’apprécier si l’Etat a enfreint ou pas la Constitution et nos principes républicains. 
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